
Enjeu 1 : Un accès équitable à des services de garde de qualité 
Orientation 1 : Agir dès le début de l’enfance afin de donner la chance à tous les enfants de développer leur plein potentiel

OBJECTIFS INDICATEURS CIBLE 2023‑2024 CIBLE 2024‑2025 CIBLE 2025‑2026 CIBLE 2026‑2027

1.1	 Offrir	un	réseau	de	services	de	garde	éducatifs	
accessible	sur	l’ensemble	du	territoire

1.	 Taux	de	réalisation	du	réseau	des	SGEE

	 Mesure	de	départ	:	91,6 %	au	28	février	2023

>	95 % >	99 % ≥	100 % ≥	100 %

2.	 Proportion	de	places	subventionnées	dans	le	réseau	des	SGEE

	 Mesure	de	départ	:	77 %	au	31	décembre	2022

≥	80 % ≥	83 % ≥	87 % ≥	91 %

3.	 Nombre	de	places	en	milieu	familial,	incluant	celles	du	projet	pilote	 
de	RSGE	en	communauté	et	en	entreprise

	 Mesure	de	départ	:	68 225	places	au	31	décembre	2022

71 500 74 000 76 000 77 000

1.2	 Rehausser	la	qualité	des	services	de	garde	
éducatifs	à	l’enfance

4.	 Taux	de	réussite	cumulatif	des	services	de	garde	éducatifs	à	l’enfance	 
à	l’évaluation	de	la	qualité	éducative

	 Mesure	de	départ	:	71 %	en	2022‑2023	

71 % 72 % 73 % 74 %

1.3	 Mieux	répondre	aux	besoins	des	enfants	
vulnérables

5.	 Proportion	de	places	offertes	en	services	de	garde	subventionnés	dans	les	
secteurs	défavorisés	ciblés

	 Mesure	de	départ	:	79 %	au	31	décembre	2022

≥	80 % ≥	83 % ≥	87 % ≥	91 %

Enjeu 2 : Une intervention favorisant l’épanouissement des enfants et des familles 
Orientation 2 : Contribuer au développement de milieux de vie et d’environnements favorables à l’épanouissement des familles

OBJECTIFS INDICATEURS CIBLE 2023‑2024 CIBLE 2024‑2025 CIBLE 2025‑2026 CIBLE 2026‑2027

2.1	 Améliorer	l’accès	aux	centres	de	pédiatrie	
sociale	en	communauté

6.	 Taux	d’augmentation	du	nombre	d’enfants	qui	ont	bénéficié	des	soins	 
et	des	services	d’un	centre	de	pédiatrie	sociale	en	communauté

	 Mesure	de	départ	:	11 016	enfants	en	2021‑2022

+	5 %	par	rapport	 
à	2021‑2022

+	10 %	par	rapport	 
à	2021‑2022

+	18 %	par	rapport	 
à	2021‑2022

+	36 %	par	rapport	 
à	2021‑2022

2.2 	 Soutenir	les	projets	pouvant	contribuer	 
à	prévenir	et	à	contrer	l’intimidation

7.	 Nombre	de	clientèles	vulnérables	différentes	visées	par	les	projets	soutenus	
dans	le	cadre	du	Programme	de	soutien	financier	Ensemble contre l’intimidation

	 Mesure	de	départ	:	7	clientèles	en	2022‑2023

≥	5	clientèles ≥	5	clientèles ‑ ‑

2.3	 Soutenir	des	actions	tirées	des	plans	d’action	
des	politiques	familiales	municipales

8.	 Nombre	de	municipalités	soutenues	dans	la	mise	en	œuvre	de	mesures	ou	 
de	projets	issus	du	plan	d’action	associé	à	leur	politique	familiale	municipale

18 20 22 ‑

2.4	 Soutenir	les	enfants	présentant	des	besoins 
de	soutien	particulier,	dont	les	enfants	
handicapés,	et	leur	famille

9.	 Taux	d’augmentation	du	soutien	reçu	par	les	enfants	présentant	des	besoins	
de	soutien	particulier,	dont	les	enfants	handicapés,	et	leur	famille

	 Mesure	de	départ	:	60 450	soutiens	en	2021‑2022

+	4 %	 
en	2022‑2023	 
par	rapport	 
à	2021‑2022

+	8 %	 
en	2023‑2024	 
par	rapport	 
à	2021‑2022

+	10 %	 
en	2024‑2025	 
par	rapport	 
à	2021‑2022

+	12 %	 
en	2025‑2026	 
par	rapport	 
à	2021‑2022

Enjeu 3 : Une organisation performante et engagée 
Orientation 3 : Offrir des services de qualité

OBJECTIFS INDICATEURS CIBLE 2023‑2024 CIBLE 2024‑2025 CIBLE 2025‑2026 CIBLE 2026‑2027

3.1	 Disposer	d’une	main‑d’œuvre	mobilisée	 
et	engagée

10.	Indice	de	fierté	des	employés	envers	l’organisation	

	 Mesure	de	départ	du	Ministère	:	8	en	2022‑2023	

	 Mesure	de	départ	du	secteur	Fonction	publique	et	municipale	:	 
‑	19	en	2022‑2023

Indice	positif	et	
supérieur	à	l’indice	
pour	le	secteur	

Fonction	publique	 
et	municipale

Indice	positif	et	
supérieur	à	l’indice	
pour	le	secteur	

Fonction	publique	 
et	municipale

Indice	positif	et	
supérieur	à	l’indice	
pour	le	secteur	

Fonction	publique	 
et	municipale

Indice	positif	et	
supérieur	à	l’indice	
pour	le	secteur	

Fonction	publique	 
et	municipale

3.2	 Assurer	la	satisfaction	de	la	clientèle 11.	Taux	de	satisfaction	des	responsables	de	services	de	garde	éducatifs	 
à	l’enfance	à	l’égard	des	services	reçus	du	Ministère	

	 Mesure	de	départ	:	79,3 %	en	2022‑2023

80 % 80 % 80 % 80 %

12.	Taux	de	satisfaction	des	responsables	des	organismes	communautaires	
Famille	à	l’égard	des	services	reçus	du	Ministère

	 Mesure	de	départ	:	93,2 %	en	2022‑2023

85 % 85 % 85 % 85 %

13.	Taux	de	satisfaction	de	la	clientèle	à	l’égard	des	nouveaux	services	offerts	 
en	mode	numérique

70 % 73 % 76 % 80 %

 TABLEAU SYNOPTIQUE 

PLAN STRATÉGIQUE 
2023‑2027 
Ministère de la Famille

MISSION 
Le	ministère	de	la	Famille	contribue	à	la	vitalité	et	au	
développement	socioéconomique	du	Québec	en	
favorisant	l’épanouissement	des	familles	et	le	dével‑
oppement	du	plein	potentiel	des	enfants.	

VISION 
Une	organisation	qui,	en	collaboration	avec	ses	
partenaires	et	grâce	au	travail	soutenu	de	ses	
employés,	fait	du	Québec	une	société	où	le	bien‑être	
des	enfants	et	leur	développement,	l’épanouissement	
des	familles,	la	bienveillance	et	l’équité	sont	les	
éléments	fondateurs	de	sa	prospérité.	

VALEURS 
Équité,	engagement,	collaboration,	rigueur	
et	innovation	


